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                      FICHE SIGNALETIQUE 
 
 
 

                                     RECONSTEC 350 AC 
 
 
SECTION 1:  INFORMATION DU FABRICANT 
 
 
 FAMILLE CHIMIQUE........................................................................MELANGE ( Silicates ,Carbonates, Oxydes de Fer ) 
 
UTILISATION DU PRODUIT ………………………………................. MORTIER POUR LA REPARATION DU BETON   
                                                                                                            
 
INDICE DE RISQUE 
          SANTÉ      1 
          FEU      0 
          RÉACTIVITÉ      0 
 
 
 

 
SECTION 2:   INGREDIANTS DANGEREUX  
 
 
Nome de 
l’ingrédient  

Concentration % T.L.V. C.A.S LD / 50 LC / 50 

Aucun 
ingrédient 
dangereux 
connu 

  Not applicable   

 
 
 

SECTION 3 : DONNÉES PHYSIQUES  
 
ÉTAT PHYSIQUE ...........................................SOLIDE 
APPARANCE ET ODEUR...............................SANS ODEUR, POUDRE BLANCHE 
 pH (TEL QUEL)  ..............................................SANS OBJET 
 DENSITÉ SPÉCIFIQUE (EAU =1) ..........…....2,6 g / ml 
 POINT D’ÉBULLITION  0°C............................SANS OBJET 
TENSION DE LA VAPEUR (mm Hg) ............. SANS OBJET 
DENSITÉ DE LA VAPEUR (AIR=1) …………  SANS OBJET 
POINT DE CONGÉLATION (EAU = 0°C)........ SANS OBJET 
TAUX D’ÉVAPORATION  ................................SANS OBJET 
VOLATILITÉ (%) ............................................. SANS OBJET 
SOLUBILITÉ DANS L’EAU ..............................9,0 g/100g @ 18°C 
COÉFFICIENT DE PARTAGE EAU/HUILE......SANS OBJET 
 
 

SECTION 4: RISQUES D’INCENDIE ET D’ EXPLOSION  
 
INFLAMMABILITÉ......................................................ININFLAMMABLE 
CONDITIONS D’INFLAMMABILITÉ……………… … SANS OBJET 
MOYENS D’EXTINCTION.......................................... SANS OBJET 
POINT D’ECLAIR (°C) ............................................... SANS OBJET 
TEMPERATURE D’AUTO IGNITION..........................SANS OBJET 
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LIMITE SUPÉRIEURE D’EXPLOSIVITÉ  (%vol)................... SANS OBJET 
LIMITE INFÉRIEURE D’EXPLOSIVITÉ  (%vol)..................... SANS OBJET 
SENSIBILITÉ AUX DESCHARGES STATIQUES.................. SANS OBJET 
SENSIBILITÉ AUX CHOCS……............................................. SANS OBJET 
VITESSE DE COMBUSTION...................................................SANS OBJET 
POUVOIR EXPLOSIF……….................................................. SANS OBJET 
PRODUITS DE COMBUSTION DANGEREAUX…............... .SANS OBJET 
CLASSE D’INFLAMMABILITÉ.............................................. .SANS OBJET 
 
 
 
 
 

SECTION 5:CONDITIONS D’INSTABILITÉ CHIMIQUE  
 
 
STABILITÉ CHIMIQUE........................................................LE PRODUIT EST STABLE SOUS DES CONDITIONS NORMALES 
RISQUE DE POLYMERISATION DANGEREUSE..............NE SE PRODUIRA PAS 
COMPATIBILITÉ AVEC D’AUTRES SUBSTANCES ……. AUCUN CONNU 
PRODUITS DANGEREUX DE  
DÉCOMPOSITION................................................................AUCUN CONNU 
 
 
 
 

SECTION 6: PROPRIETÉS TOXICOLOGIQUES 
 
VOIES DE PENETRATION / CONTACT 
EFFETS  D’EXPOSITION AIGUE 
           CONTACT AVEC LES YEUX  ……PEUT CAUSER DE L’IRRITATION, PEUT CAUSER DE L’INFLAMMATION Á LA CORNÉE 
           CONTACT AVEC LA PEAU.………PEUT CAUSER DE L’IRRITATION  
           ABSORBTION PAR LA PEAU ……AUCUN DANGER CONNU 
           INHALATION.……………………….PEUT CAUSER DE L’IRRITATION DU SYSTEME RESPIRATOIRE 
           INGESTION..………………………..PEUT CAUSER L’IRRITATION DE LA GORGE 
EFFETS D’EXPOSITION CHRONIQUE  
           DL 50 DU PRODUIT, ESPECE ET VOIE  
           D’ADMINISTRATION …………………………..NON DISPONIBLE 
           CL 50 DU PRODUIT, ESPECE ET VOIE 
           D’ADMINISTRATION ………………………….. NON DISPONIBLE 
LIMITE D’EXPOSITION DU PRODUIT :……..10 mg / m³ (INHALABLE), 3 mg / m³ (RESPIRABLE) 
IRRITATION DU PRODUIT ………………VOIR LES EFFETS DE L’EXPOSITION AIGUE  
CAPACITÉ DE SENSIBILISATION DU PRODUIT ………NON DISPONIBLE 
EFFETS CANCEROGENES……………………..AUCUN CONNU 
EFFETS SUR LA REPRODUCTION ……………NON DISPONIBLE 
TERATOGÉNICITÉ ……………………………… NON DISPONIBLE 
MUTAGÉNICITÉ  ……………………………….... NON DISPONIBLE 
PRODUITS SYNERGIQUES ……………………. NON DISPONIBLE 
 
 
 

SECTION 7: MESURES DE PRÉVENTION 
 
PROTECTION PERSONNELLE 
 
            GANTS / TYPE ..................................ORDINAIRES 
            RESPIRATOIRE / TYPE.................... MASQUE APPROUVÉ PAR NIOSH POUR LA POUSSIÉRE 
            YEUX / TYPE......................................LUNETTES DE SÉCURITÉ 
            CHAUSSURES / TYPE...................... BOTTES DE SÉCURITÉ SELON LES REGLEMENTS LOCAUX 
            VETEMENTS  / TYPE.........................AUCUN N’EST REQUIS 
            AUTRES / TYPE................................. LE LIEU POUR LAVER LES YEUX DEVRAIT ETRE Á PROXIMITÉ 
                                                                       
 
VENTILATION  ……………………..........……BONNE  VENTILATION NÉCESSAIRE 
 
FUITE / DEVERSEMENT..........……............. PREVENIR L’ECOULEMENT DANS LES TUYAUX, LES EGOUTS ET TOUT AUTRE 
                                                                        VOIE D’EAU 
                                                                        
ÉVACUATION DES DECHETS ……………  SELON LES REGLEMENTS MUNICIPAUX, PROVINCIAUX ET FÉDÉRAUX, SUIVRE 
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                                                                      LES POLITIQUE  ET PROCEDURE DE LA COMPAGNIEI 
PROCÉDURES ET ÉQUIPEMENT 
DE MANUTENTION ………………………... ÉVITER DE S’EXPOSER Á LA POUSSIÉRE 
 
CONDITIONS D’ENTREPOSAGE …………ENTREPOSER DANS UN ENDROIT BIEN VENTILÉ FRAIS ET SEC 
                                                                       
INSTRUCTIONS SPÉCIALES POUR 
L’EXPÉDITION  …………………………….   PROTÉGER DE L’HUMIDITÉ 
 

 
 
SECTION 8: PREMIERS SOINS 
 
 
CONTACT AVEC LA PEAU.........................NETTOYER AVEC DE L’EAU SAVONNEUSE. CONSULTER UN MÉDECIN SI 
                                                                      L’IRRITATION PERSISTE. 
                                                                      
CONTACT AVEC LES YEUX ………………RINCEZ ABONDAMENT, MAINTENIR LA PAUPIÉRE OUVERTE. CONSULTER UN 
                                                                      MÉDECIN IMMÉDIATEMENT SI IL Y A UNE IRRITATION      
                                                                       
INHALATION ………………………………... AMENER LA PERSONNE Á L’AIR FRAIS. EN CAS DE SUREXPOSITION 
                                                                      CONSULTER UN MÉDECIN IMMÉDIATEMENT 
                                                                       
INGESTION ………………………………..... NE PAS FAIRE VOMIR, FAIRE BOIRE BEAUCOUP D’EAU. NE RIEN DONNER PAR 
                                                                      LA BOUCHE Á UNE PERSONNE INCONSCIENTE. CONSULTER UN MÉDECIN. 
                                                        
 
 
 

SECTION 9: INFORMATIONS ADDITIONNELLES  
 
 
 
          PREPARÉ PAR :                                                   
          PRODUITS CONSTEC  INC. 
          914 BERLIER                                                                                 RÉVISION 
          LAVAL QC  H7L 4K5  CANADA 
          TEL.:(450) 967-0792 
          FAX :(450) 967-0564 
          Date: 2001/09/ 23                                                                                         DATE:2013 /01/24 
 
 
 
LES RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LE PRESENT DOCUMENT SONT BASÉS SUR LES INFORMATIONS  
DISPONIBLES PUBLIQUEMENT ET SONT CONSIDÉRES VRAIS ET PRÉCIS. CETTE ENTREPRISE NE GARANTI  
NULLEMENT L’EXACTITUDE OU LA JUSTESSE DE CEUX-CI. CES RENSEIGNEMENTS SONT OFFERTS SEULEMENT 
POUR LA CONSIDÉRATION, L’INVESTIGATION ET VÉRIFICATION PAR L’UTILISATEUR. IL EST LA RESPONSABILITÉ 
DE L’UTILISATEUR DE JUGER SI L’APPLICATION DE CES RENSEIGNEMENTS ET DE CES DONNÉES SONT CONFORMES 
AUX LOIS ET REGLEMENTS FÉDÉRAUX. PROVINCIAUX OU LOCAUX. 
 


